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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 27, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’évolution des effectifs de la police de l’eau et ses conséquences sur 
ses capacités à assurer les missions qui lui sont confiées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe parlementaire de la France insoumise souhaite alerter 
sur le manque de moyen de la police de l’eau pour assurer ses missions. Les tensions sur 
l’utilisation de l’eau ne se réduiront pas en facilitant le stockage de l’eau, bien au contraire. De 
même, la réorganisation de la protection des captages ne répond pas aux véritables problématiques, 
à savoir les causes de la pollution de l’eau et de sa raréfaction. C’est pourquoi nous défendons un 
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renforcement des effectifs de la police de l’eau permettant de contrôler plus strictement les captages 
d’eau, surveiller les débits de forages déclarés et empêcher toute pollution de l’eau.


